
11

SOCIÉTÉ
societe.union@sonapresse.com

Vendredi 14 Juillet 2023LUNION

AS S O C I A T I O N 
humanitaire, "Humanis 
social" a initié depuis le 

10 juillet dernier à Libreville 
une opération d'enrôlement 
des Gabonais économiquement 
faibles (GEF).
Objectif de cette opération : 
permettre aux GEF immatriculés 
à la Caisse nationale d'assurance 
maladie et de garantie sociale 
(Cnamgs) de ne plus s'acquitter 
de la contrepartie financière 
(20 %) qui leur est exigée lors 
des prestations médicales. Ce 
qui constitue, bien souvent, une 

source d'angoisse pour eux. Vu 
que plusieurs n'arrivent pas à 
y faire face. Selon le président 
exécutif de " Humanis social", 
François Moure Ongoghe, "tout 
ceci est rendu possible grâce à 
des mécanismes mis en place 
entre sa structure associative et la 
Cnamgs". Une initiative salutaire 
qui devrait soulager plus d'un.
L 'opérat ion d 'enrôlement 
s'achève ce dimanche 16 juillet 
2023.
Porté sur les fonts baptismaux 
depuis sept ans, ''Humanis social" 
compte, à entendre François 
Moure Ongoghe, à ce jour, 
3 900 personnes bénéficiant de 
ses services.

Couverture sanitaire : une 
opération d'enrôlement des GEF

J. A
Libreville/Gabon

Les membres du bureau exécutif de l’association « Humanis 
Social» lors de leur dernière sortie.
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LANCÉE le 4 juillet 2023 
sur l'ensemble du territoire 
national, la caravane natio-

nale de vaccination se poursuit 
dans la plupart des zones ur-
baines et rurales du Gabon. Des 
équipes du ministère de la Santé 
sont à cet effet déployées dans 
les sites de vaccination habituels 
afin d'administrer aux différentes 
cibles concernées par cette opé-
ration, des doses de vaccin contre 
la poliomyélite, la rougeole, la 
fièvre jaune, le BCG, le tétanos 
et du pentavalent 1,2 et 3.

L'objectif de cette grande cam-
pagne de vaccination initiée par 
le ministère de la Santé est de 
relever la couverture vaccinale 
nationale qui est de 56 %. Elle 
concerne essentiellement les 
femmes enceintes, les enfants 
âgés de 0 à 11 mois ainsi que 
ceux âgés d’un à 4 ans du fait 
de leurs défenses immunitaires 
moins développées.
On ne le dira jamais assez, la vac-
cination, selon les spécialistes de 
santé maternelle et infantile, per-
met au nouveau-né et à la femme 
enceinte de se protéger contre les 
maladies évitables, telles que la 
fièvre jaune, le tétanos, la pneu-
monie, la coqueluche, l'hépatite 

B, la tuberculose, la rougeole et 
certaines formes de méningite…
" L'enfant dès sa naissance doit 
recevoir le BCG ainsi que de 
dose orale du vaccin contre la 
poliomyélite. À un mois et demi, 
l'enfant va recevoir sa première 
dose de pentavalent, à deux mois 
et demi, la 2e et à 3 mois et demi, 
la 3e dose ", a indiqué Noëlle 
Ella Obouno, directrice du Pro-
gramme élargi de vaccination 
(PEV).

Vaccination : protéger les 
enfants et les femmes enceintes 
des maladies évitables

Prissilia. M. MOUITY
Libreville/Gabon

Une étape des agents vaccinateurs à Libreville.
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